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L
’ATTENTION que nous portons aux problè­

mes économiques et sociaux aux plans 
national et européen, habituellement trai­
tés dans cette page, ne nous détourne pas 
de nos responsabilités dans le domaine de 

i organisation professionnelle, et dans la recherche de 
garanties sociales plus efficaces.

Dans cette voie, les dernières semaines ont été 
marquées par des réalisations peu spectaculaires cer­
tes, mais dont l’importance n’a pas échappé à tous 
ceux qui dans le mouvement syndical assurent plus 
spécialement la lente progression de l’organisation 
contractuelle des professions.

Il s’agit d’abord d’un accord conclu entre la cham­
bre patronale de la métallurgie de Roubaix-Tourcoing 
d’une part et les syndicats de cadres du Nord 
C.F.T.C. et C.G.C., accord aux termes duquel le 
groupement patronal se substitue à l’entreprise 
défaillante dans le paiement des indemnités de licen­
ciement dues aux Cadres, en cas de fermeture d’éta­
blissement provoquée par une mise en faillite ou une 
liquidation judiciaire.

Dans ce cas la protection classique du code du 
Travail et des conventions collectives s’avère ineffi­
cace et le sauvetage des salaires dus est à peu près 
la seule opération possible.

On retiendra le principe ainsi posé de la solidarité 
entre l’entrepreneur défaillant et son groupement pro­
fessionnel. Rappelons toutefois que le financement 
des organisations patronales est assuré par un prélè­
vement sur la production, donc sur le travail de tous, 
et qu’il est dans la logique des choses que soient 
garantis les salariés et cadres, qui n’ont aucune part 
de responsabilités dans la gestion de l’entreprise.

L E second accord a été également conclu par 
le même groupe patronal de Roubaix-Tour­
coing, avec les centrales syndicales cette 

fois. Il admet la présence d’experts syndicaux dans le 
règlement des difficultés pouvant survenir dans l’ap­
plication de certaines méthodes de travail, chronomé­
trage, cadences, classification des postes, rendement 
etc...

Cet accord marque une étape nouvelle dans l’orga­
nisation contractuelle du travail par la possibilité 
donnée aux salariés de discuter à « armes moins 
inégales » avec leurs employeurs ou plus exactement 
avec leurs techniciens. On sait que très souvent les 
conditions prévues pour l’exécution d’un travail dans 
un temps déterminé ne sont que rarement réalisées ; 
les méthodes elles-mêmes de détermination des temps 
relèvent en partie de l’empirisme ; mais chàcun reste 
dans sa sphère et ce sont les salaires qui pâtissent 
de cet état de choses.

La voie dans ce sens a été ouverte en 1951 par 
la création du premier bureau d’études syndicales, le 
C.I.E.R.P., qui put former et mettre à la disposition 
de responsables les premiers experts syndicaux. Le 
fait qu’une telle institution s’officialise maintenant, 
en s’inscrivant dans un contrat collectif, permettra 
aux salariés d’avoir une maîtrise plus grande de ces 
problèmes, d’en discuter en connaissance de cause et 
non plus de les subir aveuglément.

Ainsi, par ces deux types de contrats, notre syndi­
cat du Nord et ses partenaires auront-ils contribué à 
ouvrir de nouvelles voies à la promotion collective des 
travailleurs à laquelle ils sont particulièrement 
attachés.

André BAPAUMf
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CADRES
ET PROFESSION

O R B f l N E  DE Lfl F E D E R A T I O N  DE S  I N G E N I E U R S  ET C A D R E S

A la conférence des revenus la C. F. T. C. demande

UNE NÉGOCIATION
SUR LES 

SALAIRES RÉELS

La Conférence des revenus 
s’est ajournée jusqu'.i la séance 
du 4 février 1964, au cours de 
laquelle M. MASSE c posera les 
conclusions auxquelles il est 
parvenu- A la demi.Te séance, 
R. BONETY, au n m de la 
C.F.T.C., a lu une déclaration 
reprenant les positions de la 
Confédération sur la politique 
des revenus et les améliorations 
à apporter à la discussion des 
conventions collectives et des 
salaires réels.

A C.F.T.C. entend, à l'issue des travaux de la Conférence des Reve­
nus, rappeler les positions qu'elle a présentées et défendues au 
cours des débats de cette Conférence.

Lorsque l’on examine l’évo­
lution de la répartition des reve­
nus en France, force est de 
constater :

— que, dans une économie en 
expansion, les disparités sa­
lariales et géographiques ont 
une tendance très nette à 
s’accroître ;

— que la répartition actuelle 
du revenu national présente 
des inégalités certaines en­
tre les différentes catégories 
socio-professionnelles ;

— que la répartition des fruits 
de l'expansion économique 
s’effectue dans des condi­
tions contraires à la justice

et que de nombreuses caté­
gories n'ayant aucun pou­
voir contractuel se trouvent 
pratiquement écartées du bé­
néfice des progrès de l'ex­
pansion (personnes âgées, 
familles, handicapés physi­
ques, salariés au S.M.I.G., 
bas salaires) ;

— qu'elle dépend étroitement 
de la conjoncture économi­
que et des moyens qui seront 
mis en œuvre pour assurer 
une croissance harmonisée, 
les catégories les plus défa­
vorisées étant, en règle gé­
nérale. les premières victi­
mes de l'inflation ou de la 
récession.

Corriger les disparités

C’est parce que la C.F.T.C 
ne se satisfait pas de l'actuelle 
répartition des revenus et qu’elle 
entend utiliser tous moyens à 
sa disposition pour corriger les 
disparités existantes dans la ré­
partition du revenu national 
que nous participons aux tra­
vaux de la Conférence des Re­
venus.

En second lieu, notre objectif 
est de mettre en lumière la né­
cessité devant laquelle se trouve 
placée l'économie française de

procéder à de profondes réfor­
mes de structures si Ton veut 
effectivement assurer la pour­
suite de l’expansion dans la sta­
bilité des prix.

Nous rejetons catégorique­
ment toute politique des reve­
nus qui ne concernerait que les 
seuls salaires et ne porterait pas 
sur les profits capitalistes, les 
revenus de toutes les catégories 
sociales et les décisions écono­
miques de l’Etat.

Il est nécessaire de perfec­
tionner l'appareil d’information 
statistique, afin que le constat 
repose sur des appréciations sé­
rieuses. A ce sujet, la C.F.T.C. 
rappelle que, dans une lettre au 
Commissaire général au Plan du 
27 novembre 1962, elle avait 
fait un certain nombre de sug­
gestions précises quant à l’amé­
lioration nécessaire de la con­
naissance des revenus.

Les améliorations statistiques 
en cours, à la suite des infor­
mations communiquées à la 
Conférence par M. GRUSON, 
doivent s'effectuer non seule­
ment sur une connaissance plus 
approfondie de la répartition 
des salaires par catégories socio­

professionnelles, mais également 
sur les revenus et les profits des 
catégories sociales autres que 
les salariés.

Statistiques 

et revenus

Il est particulièrement regret­
table que le « Dossier Statisti­
ques », qui a été remis à la Con­
férence, ne comporte plus le ta­
bleau des revenus disponibles 
par groupe de catégories socio­
professionnelles. Les enquêtes 
en cours de l'I.N.S.E E. sur les 
revenus et sur les budgets fami­
liaux présentent un intérêt cer­
tain pour la poursuite des tra­
vaux du groupe statistiques- 
revenus. II reste que les moyens 
de TI.N.S.E.E. devraient être ac­
crus pour permettre effective­
ment une amélioration durable 
dans la connaissance statistique 
et dans la rapidité de la publi­
cation des informations recueil­
lies.

La mise en œuvre d'une poli­
tique des revenus suppose une 
extension du pouvoir contrac­
tuel des organisations syndicales 
en matière de conventions col­
lectives et d’accords de salaires. 
Il ne s'agit pas seulement de 
maintenir la « libre discussion 
des salaires », il s’agit beaucoup 
plus d’étendre la portée et le 
contenu des conventions collec­
tives, de façon que celles-ci aient 
un effet réel sur le montant 
des rémunération^ des travail­
leurs.. ,

En particulier, il est inadmis­
sible de constater des écarts 
aussi importants que ceux pra­
tiqués actuellement entre les 
salaires mininia résultant de la 
convention collective et les sa­
laires réels résultant de la seule 
décision du chef d’entreprise.

La prolifération des primes au 

s u i t e  p a g e  $



Elections professionnelles

DANS LA MÉTALLURGIE : LA C.F.T.C. EN TÊTE DES 3e ET 4e COLLÈGES

|||||n A Fédération de la Métallurgie suit de façon 
régulière les résultats des élections profes- WIIL sionnelles. Elle le fait avec le reseau des 

militants dont elle dispose, afin de connaître 
l’influence réelle des différentes organisations 
syndicales et apprécier l’évolution de cette influen­
ce d’une année à lautre. Elle vient de publier 
les résultats qu’elle a pu enregistrer au cours de 
l’année 1963 (septembre 1962 à juillet 1963) ; 
ils portent sur 423 établissements et 579-773 
salariés de toutes catégories.

Par ailleurs, elle a pu enregistrer les résultats 
concernant les « mensuels » dans 221 établisse­
ments et portant sur 103.699 inscrits. Sous 1 ap­
pellation de « Mensuels », il s’agit des salariés 
votant dans les 2', 3' et 4e collèges c’est-à-dire des 
techniciens, agents de maîtrise, ingénieurs et 
cadres considérés comme cadres moyens et cadres 
supérieurs par l’I.N.S.E.E.

Ces résultats, bien que fragmentaires, confir­
ment nos propres recherches publiées en juin 
1963.

Nous avons tenté d’extraire de ces statistiques 
les résultats concernant les ingénieurs et les cadres 
supérieurs lorsqu’ils votent dans des collèges 
séparés (3f et 4')-

Sur les 423 établissements recensés, nous avons 
pu utiliser les votes dans 56 établisssements ; ils 
concernent 7.145 ingénieurs, assimilés et cadres 
supérieurs. Bien que montrant une répartition dif­
férente, il s’avère que dans ces catégories la C.F. 
T.C. tient la tête, suivie de près par la C.G.C.

Notons que ces résultats ne sont pas « sélec­
tionnés » pour les besoins de la cause : nous 
avons enregistré le maximum de résultats qu’ils 
soient ou non favorables à telle ou telle centrale.

11 s’agit là d’une consultation dans laquelle les 
cadres s’expriment personnellement par un vote 
secret, sur un choix syndical.

Nous publions ci-contre les tableaux donnant : 
— Les résultats globaux des votes (tous col­

lèges réunis) ;
— Les résultats des votes des cadres moyens et 

supérieurs (2', 3' et 4' collèges).
— Les résultats des 3e et 4r collèges (ingénieurs, 

assimilés et cadres supérieurs).

TOUS COLLÈGES Election des délégués du personnel - Année 1963 (Septembre 1962 à Juillet 1963).
Nombre

d'Etabliss. Inscrits Votants C.G.T. C.F.T.C. F.O. C.G.C. 
et divers

Automobile .................................. 33 155 .452 112 .124 6 4 .1 8 7 2 3 .9 3 2 6 .509 12.156
Sidérurgie .................................. « 66 143.111 105 .660 6 1 .0 3 7 3 1 .1 5 0 6 .182 2 .6 4 4
Construction électrique . . « . . 75 7 7 .078 61.211 3 0 .190 21.491 3.061 2.733
Construction navale . . . . . . . 11 2 0 .9 6 9 17.544 8.120 4 .7 6 9 ’ 3 .565 654
Aéronautique ............................. 32 52 .272 4 4 .230 2 4 .995 8 .5 9 6 5.523 2 .709
Mécanique et d iv e r s ................ 206 120.891 99.551 47 .148 32 .415 6.895 6.198

Total .....................................
% sur inscrits ..............................
% sur v o ta n ts .............................

423 569 .773 4 4 0 .3 2 0  
7 7 ,2  %

235 .6 7 7  
41,3 % 
53,5 %

122.353  
2 1 .4  % 
27 ,7  %

31 .735  
5,5 % 
7 ,2  %

2 7 .0 9 4  
4,7 % 
6,1 %

2e COLLÈGE

.
Nombre

d'Etabliss.
Inscrits

mensuels
Votants
mensuels C.G.T. C.F.T.C. F.O. C.G.C. Divers

Automobile .................................. 17 2 6 .565 16.699 5.498 5.862 1.411 2.483 465
Sidérurgie ..................................... 49 19.486 13.149 1.741 6 .820 1.192 2 .2 8 2 190
Construction é le c tr iq u e ........... 38 16.569 12.818 3 .872 5 .332 749 1.469 396
Construction novale ................ 8 4 .456 3.549 908 1 .144 821 554 »
Aéronautique ............................. 30 16.127 13.891 5.529 3.125 1.871 1.953 160
Mécanique .................................. 79 2 0 .696 .1 5 .5 3 6 4 .134 6.785 1.019 1.900 533

Total ..................................... 221 103 .899 7 5 .642 2 1 .682 2 9 .068 7 .063 10.641 1.744
% sur in sc r its ............................. 72 ,8  % 20,8 % 27 ,9  % 6,8 % 10,2 % 1.6 %
%  sur v o ta n ts ............................. 28 ,6  % 3 8 ,4  % 9.3 % 14 % 2,3 %

3e et 4e COLLÈGES

SECTEUR Nombre
d'Entrep. Inscrits Votonts C.G.T. C.F.T.C. F.O. C.G.C. Divers

L.C.
—  217  —

Automobile .................................. 2 596 409 25 72 73 72 143
Sidérurgie ..................................... 27 3 .732 2 .717 202 1.286 276 760 36
Construction é le c tr iq u e ........... 6 620 417 » 197 » 197 »
Construction navale ................ 2 48 45 » » » 44 »
Aéronautique ............................. 6 530 464 » 253 D 153 »
Mécanique générale ................ 13 1.619 1.133 37 280 23 698 7

Total ..................................... 56 7.145 5.185 264 2 .088 372 1.924 186
% par rapport aux votants . . 5 % ■ 40 % 7 % 37 %

— inscrits . . 4  % 29 % 5 % 27 %

AUTRES RÉSULTATS
LIBRAIRIE HACHETTE
DELEGUES DU PERSONNEL

I 1 décembre 1963 
COLLEGE CADRES 

Titulaires . Inscrits 449 Votants 
319 - Suffrages exprimés 272. 

C .F .T .C  138 voix 1 élu.
C .G .C .............  134 oix 1 élu.
Suppléants : Inscrits 449 Votants 

318 - Suffrages exprimés 279. 
C .F.T .C  . . .44 voix 1 élu.
C.G.C. . . .  ’ 35 voix 1 élu.

COLLEGE M AITRISE  
Titulaires ; Inscrits 333 Votants 

265 - Suffrages exprimés 243.
C .F .T .C  . . . .  95 voix 1 élu.
C .G .T ................. 83 voix 1 élu
C.G .C.................  '5  voix
Suppléants : Inscrits 333 Votants 

265 - Suffrages exprimés 238
C .F .T .C ...............  "3 voix - 1 élu
C .G .T ...................  86 voix - 1 élu.
C G C ................  59 voix

G.T.C. (SUD-AVIATION) 
Cannes

ELECTIONS DES 
DELEGUES DU PERSONNEL

le 24 octobre 1963 
2' COLLEGE

Inscrits ................ . . .  337
Votants ............. . . .  322
Blancs nuis .......... . . .  13
Sut. exprimés . . . . . .  309
C .G .T ......................... . . .  29 (9,4 % )
C .G .T.-F.O ............... . . .  69 (22 ,3  %)
C .F .T .C ...................... . . .  148 (47,9 %)
C G C  ................ . . .  63 (20,4 %)

Sièges :
1er Collège i  C .G .T 

1 F.O

2e Collège 3 C .F .T .C . 
1 F.O.
1 C G C

2 Cadres et Profession

PAGES A  LIRE

L'importance rie la planifica­
tion pour le mouvement syndical 
n’a plus à être démontrée. Aussi 
tenons-nous à signaler à nos lec­
teurs la parution de deux ouvra­
ges très différents de conception, 
mais dont la lecture enrichira 
certainement tous ceux qui les 
étudieront.

PLANIFIER POUR 
DÉVELOPPER

Le livre de Myrdal traite, 
comme il l’annonce lui-même 
dans sa préface, « de la tendance 
à la planification dans les pays 
occidentaux progressistes et de 
ses conséquences internationales. 
La première partie tente de jeter 
quelque lumière sur les effets 
réciproques des forces sociales 
qui ont abouti à cette tendance, 
et sur le type de communauté 
nationale qui est en train de se 
créer. La deuxième partie est 
consacrée aux effets de la pla­
nification économique nationale 
dans ces pays sur les relations 
entre eux et avec le reste du 
monde, en particulier avec les 
pays sous-développés du monde 
non soviétique. » .

Myrdal commence par faire 
justice de la tendance souvent 
observée dans le public à lier 
l’idée de planification économi-

PROPRIETAIRE RECOLTANT 
Vend sons intermédiaire

GRAND VIN DE BORDEAUX
Appellation contrôlée 
COTES DE FRONSAC 

Franco de port 
en bouteilles exclusivement
Renseignements et tarifs 
sons engagement ni trais à 

Denis P. A R D O N 
Château Plain-Point 

ST-AIGNAN par Fronsac (Gironde)

DEUX OUVRAGES SUR LA PLANIFICATION
que à Marx et au marxisme. Au 
contraire, remarque-t-il, « il y a 
dans toute planification un élé­
ment de croyance en la raison, 
en tant que force indépendante 
de l’Histoire, et dans la liberté 
de choisir par laquelle l'homme 
peut changer le cours du déve­
loppement futur, une mise en 
œuvre d’une conception non dé­
terministe de l’Histoire. »

La différence entre la planifi­
cation telle qu’elle existe en 
U.R.S.S., et celle qu’appliquent 
les pays occidentaux est si 
fondamentale qu’il est regret­
table qu’un même terme soit 
utilisé pour les désigner.

L’économiste suédois analyse 
ensuite les phénomènes qui ont 
entrainé l’écroulement du libé­
ralisme et rendu nécessaire l’in­
tervention toujours plus poussée 
de l’Etat dans la vie économique. 
Mais Myrdal aperçoit bien les 
dangers d’un processus si néces­
saire : technocratie irresponsa­
ble, corruption de l’Administra­
tion, etc., si les citoyens se 
désintéressent de la chose publi­
que. Or le succès même obtenu 
par l’Etat-Providence démocra­
tique moderne dans son ac­
tion risque de diminuer cer­
tains stimulants à la participa­
tion.

Malgré certains passages qu’on 
ne peut s’empêcher de trouver 
parfois un peu trop optimistes, 
ce livre de l’économiste suédois 
est une œuvre dont la lecture est 
extrêmement instructive et rem­
plie de réflexions originales dans 
de nombreux domaines notam­
ment sur les différences entre les 
syndicalismes nordiques et an­
glais, l’évolution de la démocra­
tie aux Etats-Unis, etc.

Il faut donc savoir gré aux 
Editions ouvrières d’avoir eu le 
courage de mettre à la dispo­
sition du public français la pen­
sée d’un économiste dont les œu­
vres n’étaient jusqu’ici connues 
que de quelques spécialistes, et 
qui mérite désormais de retenir

l’attention de tous ceux que 
préoccupe le souci de Concilier 
les impératifs de la planification 
et ceux de la démocratie.

A. C.
(1) G unnar Myrdal : P lan ifie r  

p o u r  développer. 255 pages, 15 F. 
Aux Editions Ouvrières.

DESTIN DE LA PLANIFI­
CATION SOVIÉTIQUE

Très différent, mais tout aussi 
intéressant, apparait l'ouvrage 
de Philippe Bernard. C’est l’œu­
vre d’un praticien de la plani­
fication. Ayant présent à l’esprit 
les problèmes qui se posent 
aux planificateurs occidentaux, 
et plus particulièrement fran­
çais, Ph. Bernard recherche 
avec curiosité les solutions que 
leurs homologues soviétiques ont 
tenté d’apporter dans leur pays.

Bien qu'avec modestie, l'auteur 
ait tenu lui-même à avertir ses 
lecteurs des lacunes que peut 
présenter son livre sur quelques 
points précis : planification du 
commerce extérieur, des circuits 
financiers, de l’agriculture, des 
salaires et de la main-d’œuvre, il 
met à notre disposition un en­
semble vraiment très dense de 
renseignements sur la manière 
dont fonctionne le système so­
viétique de planification.

« Système admirable, mais 
néanmoins rudimentaire », la 
planification soviétique, tout en 
présentant un très grand intérêt, 
pour les observateurs occiden­
taux, met en évidence davantage 
les écueils à éviter que les mé­
thodes à suivre et n’apparaît gé­
néralement pas, malgré de réels 
mérites, comme un modèle pour 
les pays du monde libre soucieux 
de promouvoir une croissance 
rapide, en même temps qu’har­
monieuse.

Les impératifs de la société

industrielle, l’aspiration à plus 
de bien-être et à plus de li­
berté, conduiront-ils l’U.R.S.S. à 
des méthodes semblables aux 
nôtres ? Les conceptions de base 
sont trop différentes pour qu’il 
soit permis d’imaginer pour l’ins­
tant un rapprochement très pro­
noncé.

A. C.

(2) Philippe Bernard : D estin  
de la  p la n if ic a tio n  sov ié tiq u e . 
330 pages. 20.40 F. Editions Ou­
vrières.

Emile ROMANET
père des Allocations familiales

Le 14 janvier 1962, disparaissait 
à Grenoble un octogénaire presque 
oublié de ses contemporains : Emile 
ROMANET, qui fut le père des 
Allocations familiales.

Il paraît indispensable qu'un ou­
vrage fasse connaître la figure de 
ce grand homme de bien qui, né 
dans une modeste famille paysanne 
du Bas-Dauphiné, vint à Grenoble 
comme apprenti et gravit succes­
sivement tous les échelons de la 
hiérarchie industrielle.

Un Grenoblois, auteur de plu­
sieurs ouvrage historiques, a bien 
voulu se charger d'écrire cetta  
étonnante biographie, à l'aide de 
souvenirs et de documents pour la 
plupart encore inédits. On y décou­
vrira l'attachante figure d'un 
homme de cœur qui fut étroitement 
mêlé à tout le mouvement social 
du début du XX9 siècle. Ainsi 
jusqu'en 1932 , date à laquelle fut 
votée la loi sur les Allocations 
familiales.

Ce livre, dont le prix de vente 
sera inférieur à 10 F, sera publié 
par un grand éditeur au cours de 
l'année 1964. Il s'intitulera I
Emile R O M A N ET , père des A llo ­
cations fam ilia les.



TRAVAIL J 
A MI-TEMPS 1

La C.F.T.C.  se prononce 
c o n t r e  l e s  a b u s  d u  

travail à temps partiel

D EPUIS quelques semaines plusieurs journaux ont publié des 
enquêtes ou des reportages sur le travail à temps partiel (1). 
On prête au gouvernement l'intention de généraliser d'une 

certaine manière le « mi-temps » afin, notamment, de relâcher la 
tension qu'on observe encore sur le marché du travail.

Il est vrai que beaucoup de 
femmes aspirent à travailler pour 
arrondir le budget familial. Il est 
vrai aussi (pie les tâches familiales 
auxquelles elles sont astreintes les 
empêchent de prendre un travail 
à temps complet. Pour beaucoup 
d ’entre elles le travail à mi-teinps 
peut apparaître comme la solu­
tion la moins mauvaise dans le 
régime économique et social actuel. 
Or, les expériences étrangères et 
les tentatives faites en France 
pour instaurer le « temps partiel » 
conduisent les confédérations syn­
dicales à s’élever contre la géné­
ralisation de cette forme de tra ­
vail si un certain nombre de condi­
tions ne sont pas remplies.

Une
m ain-cTœiivre  
«Ta g> point

Ce problème a été étudié à la 
conférence internationale des tra ­
vailleuses organisée par la Com­
mission Féminine de la C.I.S.C.. 
sous la présidence de Mme Simone 
Troisgros, du 10 au 12 décembre 
1963. Au cours de ces travaux les 
problèmes de l ’accès de la femme 
au travail, de formation profes­
sionnel^, d ’égalité de traitement 
avec les hommes, et du travail à 
temps partiel ont été approfondis 
par des militantes venues du 
monde entier. Si l ’on reconnaît 
que la femme doit pouvoir tra­
vailler quand elle en a le désir 
et non pas seulement quand la 
nécessité s’en fait sentir, il faut 
en même temps lui reconnaître le 
droit à une formation profession­
nelle valable comme pour l ’hom­
me. Dans nos sociétés occidentales 
et plus particulièrement en France 
la formation féminine n ’est pas 
encore considérée comme indis­
pensable. Cette situation anor­
male fait de la m ain-d’œuvre fémi­
nine une main-d’œuvre d ’appoint, 
soumise à tous les aléas de la 
conjoncture économique ou de la 
politique patronale. La conférence 
a mis en garde l ’ensemble des 
travailleuses contre les « consé­
quences, en cascades très dange­
reuses, dont la main-d’œuvre fémi­
nine, considérée définitivement 
comme une main-d’œuvre d ’ap­
point, serait victime, à commencer 
par une dévalorisation de plus en 
plus grande des salaires et une

promotion rendue de plus en plus 
impossible ».

C’est dans une optique iden­
tique, mais adaptée aux conditions 
françaises et aux intentions con­
nues du gouvernement, que le 
Bureau confédéral C.F.T.C. a pris 
position le 11 janvier 1964.

Le Bureau confédéral s’élève 
contre la campagne actuelle en 
faveur de la généralisation du 
travail à temps partiel pour les 
femmes et dénonce « la publicité 
abusive autour de cette question, 
tendant en fait à se servir de la 
main - d ’œuvre d ’appoint suscep­
tible de varier en fonction des 
besoins de l ’entreprise, plus géné­
ralement de l ’économie et, par ce 
moyen, à faire pression sur le 
niveau des salaires ».

D’autre part, il proteste contre 
le projet gouvernemental visant à 
attribuer le salaire unique en cas 
de travail à mi-temps, à des fins 
économiques alors que la nature 
des prestations sociales n ’est pas 
de favoriser ainsi une politique 
patronale des bas salaires pour le 
personnel féminin qui serait em­
ployé à mi-temps, mais de répon­
dre exclusivement aux besoins 
sociaux et familiaux des travail­
leurs.

Réduction 
de la durée 
du travail

Les projets relatifs, pour le per­
sonnel à mi-temps, à la réduction 
à moitié du salaire plafonné sou­
mis aux cotisations de Sécurité 
Sociale et à la réduction de la fis­
calité et des patentes sont refusés 
par la C.F.T.C. D’une façon géné­
rale le Bureau confédéral attire 
l ’attention des travailleurs sur :
— l ’insécurité de cette forme de 

l ’emploi qui vise à répondre à 
la recherche d ’un facteur de 
souplesse de l ’économie pour 
pallier les fluctuations de l ’em­
ploi ;

— l ’exigence exagérée des rende­
ments qui pourraient résulter 
du travail à temps partiel ;

— le risque d ’accentuer encore la 
dévalorisation des salaires fémi­
nins et l ’écart déjà existant au 
niveau des salaires réels ;

— le fait que le travail à temps 
partiel risque de créer une caté­
gorie à part des travailleurs ;

— le danger de répandre par là 
encore davantage parmi l ’opi­
nion que le travail féminin est 
un travail d ’appoint ;

— la restriction de la promotion 
professionnelle féminine : le 
rapport des experts du B.I.T. 
dès 1956 soulignait bien que 
le travail à temps partiel est 
principalement pratiqué dans 
les types d ’emplois les moins 
qualifiés.

En conclusion le Bureau confé­
déral s’oppose à toute réglemen­
tation particulière restreignant la 
liberté de choix de la femme 
notamment :

— par la création de postes à mi- 
temps spécialement prévus pour 
les femmes ;

— la mise à mi-temps d ’office des 
femmes, le travail à plein 
temps ne leur étant offert qu’en 
cas de période d ’accroissement 
de la production.

La C.F.T.C. rappelle que les 
conditions d ’emploi des travail­
leurs à temps partiel doivent être 
couvertes par la législation sociale 
applicable aux travailleurs à plein 
temps.

Une solution partielle ne pour­
rait-elle pas être trouvée dans la 
satisfaction de l ’aspiration fonda­
mentale des travailleurs et des tra­
vailleuses à une réduction géné­
rale de la durée hebdomadaire du 
travail avec maintien du pouvoir 
d ’achat ?

(1) N otam m ent Le Monde, 6 e  Figaro, 
L'Humanité, etc.

BIERVILLE 1964
La Fédération Française des Syndicats d'ingé­

nieurs et Cadres organise quatre week-ends de 
formation syndicale à Bierville (Seine-et-Oise).

14-15 mars 1964 :
LA REFORME 

DE L'ENTREPRISE
(Participation de

M. BLOCH-LAINE)

9-10 mai 1964 :
LA POLITIQUE 
DES REVENUS

(Participation de
MM. BOISSONAT 

et BONETY

17-18 octobre 1964 : 
ORGANISATION 

D'UN SYNDICAT  
ET D'UNE SECTION 

D'ENTREPRISE 
(Ouvert plus spéciale­
ment aux nouveaux 
militants.)

21-22 novembre 1964 :
COMMENT 

CONNAITRE 
UNE ENTREPRISE

Inscription à la F.F.S.I.C. 26 , rue de Montholon, Paris (9e) .  
C.C.P. Paris 5 .4 1 2 -0 6 . Joindre 15 F pour les trais de participation.
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RECRUTEMENT SUR TITRES
CONCOURS ?

VOICI CE QU'EN PENSE LA COMMISSION BOULLOCHE

A partir de 1970 : 12.000 ingénieurs diplômés par an

C ONTRAIREMENT aux craintes 
de certains sur une hypothé­
tique surproduction d'ingé­

nieurs dans les années qui viennent.

le rapport estime que, pour faire face 
aux besoins de l’industrie, il est néces­
saire que le nombre d'ingénieurs four­
nis par les écoles s'accroisse. En effet.

Suppression des concours

La sélection des candidats et l'entrée 
dans les écoles ont fait l'objet d'études 
approfondies au sein du groupe. Le con­
cours tel qu’il est pratiqué dans notre 
pays développe chez 1 étudiant des qua­
lités dont il n'aura besoin que rarement 
dans sa carrière d'ingénieur. Les con­
cours exigent un gros effort de mé­
moire. Leur préparation entraîne le ba­
chotage qui décourage le « travail per­
sonnel en profondeur ». Ils favorisent 
un esprit de compétition individuelle et 
éloignent du travail de groupe. « Les 
élèves réfléchis sont désavantagés par 
rapport aux élèves brillants... »

Deux solutions s'offrent pour remé­
dier à cet état de choses : réformer les 
concours ou les supprimer et les rem­
placer par un recrutement sur titres. 
Le rapport s'attarde assez peu sur les 
modifications à apporter au concours. 
« On peut, en effet, considérer que ce 
mode de recrutement constitue une so­
lution de paresse et de facilité... La for­
mule favorise... un modèle de candidat 
qui n’est pas toujours celui qui a le plus 
de mérite, ni celui qui rendra le plus de 
service à la société dans les fonctions 
pour lesquelles il est sélectionné. C’est

ainsi que les facteurs de réussite aux 
concours que constituent le brillant, la 
rapidité, une certaine aisance dans l'ex­
pression favorisent « ipso facto » les 
candidats issus des classes aisées, plus 
cultivées, au détriment des milieux les 
plus modestes. Au fond, on peut sou­
tenir que le système si perfectionné du 
concours sur épreuves permet essentiel­
lement d’aboutir à une formule où au­
cune responsabilité directe n’est enga­
gée et où nulle personne physique ne 
peut être considérée comme ayant dé­
cidé de l’admission ou du rejet de tel 
ou tel candidat... Cette prépondérance 
donnée à une apparence d’égalité sur 
l'efficacité réelle n’est pas admissible 
dans un grand pays développé mo­
derne. »

A des améliorations de détail, qui ne 
sont pas « susceptibles d’extirper dura­
blement les maux dont souffre l'ensei­
gnement qui mène à nos écoles », la 
Commission préfère le recrutement sur 
titres « faisant essentiellement entrer en 
ligne de compte les résultats obtenus 
par les candidats dans les deux années 
d’études précédant l'accès aux écoles ».

« si l'on tient compte à la fois d’une 
croissance annuelle des besoins de 1 or­
dre de 3 %, et de rattrapage des in­
suffisances actuellement comblées par 
les entreprises avec les moyens du bord, 
on est conduit à prévoir des effectifs 
de promotions sortantes atteignant et 
dépassant 12.000 à une date comprise 
entre 1970 et 1975, alors que les effec­
tifs sont, aujourd'hui, de l'ordre de 
6.000 » .

Cependant, ce but, « relativement 
peu ambitieux », ne sera satisfaisant 
que dans la mesure où un effort sera 
fait dans le domaine de laformation des 
techniciens supérieurs. Ce qui est fait 
actuellement en ce domaine est large­
ment insuffisant : « La Nation se pré­
pare à orienter une trop grande propor­
tion de sa jeunesse vers des études su­
périeures théoriques, et une quantité 
insuffisante vers des études techniques, 
supérieures ou non. »

D'autre part, il ressort des enquêtes 
effectuées par le groupe que les indus­
tries emploient peu de diplômés des 
facultés de sciences et qu’elles préfèrent 
les diplômés des écoles. Aussi, la pre­
mière réforme souhaitée par la Com­
mission est l'augmentation des promo­
tions des écoles pour satisfaire la de­
mande.

LE rapport de la Commission 
BOULLOCHE, sur la réfor­
me des grandes écoles, a été 
rendu public, courant jan­
vier, trois mois après avoir 

été remis à M. POMPIDOU. Dès que 
les grandes lignes de ces propositions 
ont été connues, elles ont suscité des 
réactions diverses et fort passionnées 
dans l'opinion publique et au sein du 
gouvernement. Ce rapport a été trans­
mis à la Commission, instituée par 
M. FOUCHET, chargée de travailler à 
la réforme de l'Enseignement supérieur. 
On peut regretter que l'on ait com­
mencé, plus ou moins sous la pression 
des milieux industriels, à s’intéresser 
aux écoles avant de voir le problème 
de l'Enseignement supérieur dans toutes 
ses dimensions. Certaines conclusions 
du rapport BOULLOCHE, sont, en effet, 
en contradiction avec des propositions 
avancées au sein de la Commission 
FOUCHET.

Le groupe mis en place par M. DE­

BRE en février 1961 et présidé par M. 
BOULLOCHE, ancien ministre de l'Edu­
cation Nationale et ancien élève de Po­
lytechnique, devait répondre à une tri­
ple question :
— Fait-on le nombre d'ingénieurs qu'il 

faut ?
— Fait-on les catégories d'ingénieurs 

qu’il faut ?
— Les fait-on là où il faut ?

La mission confiée au groupe est 
vaste. Aussi, très rapidement, 'a Com­
mission devait faire porter son tfiort 
principalement sur les modes d'orien­
tation et de sélection, les méthodes et 
les programmes, et les conditions d en­
trée dans la profession et la fonction. 
Son souci a été de préconiser des solu­
tions permettant de dessiner les diffé­
rentes silhouettes d'ingénieurs neces­
saires à l’industrie et à l’économie ; 
d'où quelquefois des vues étroitement 
utilitaires. L'Education Nationale n'uti­
lisant pas encore pour son compte les 
méthodes d’enquêtes et d'analyses, fa­

milières aux entreprises pour leurs étu­
des de marché, la Commission a procédé 
par audition d'une trentaine de person­
nalités appartenant à l'Industrie, à la 
Fonction publique et à l'Enseignement. 
Aucun représentant des étudiants n'a 
été entendu et nous devons le regretter, 
car il est évident que les souvenirs et 
les impressions d'hommes qui ont fré­
quenté les écoles il y a vingt, trente ou 
quarante ans ont pu être quelque peu 
déformés avec le temps. Or, l'Union 
des Grandes Ecoles avait exprimé un 
certain nombre de propositions intéres­
santes dans son livre blanc : «< Pour de 
Nouvelles Méthodes d'Enseignement ac­
tif ». publié en 1962. La méthode choi­
sie par le groupe risque de limiter la 
portée des conclusions et leur influence 
auprès des intéressés.

11 ne saurait être question, ici, d'ana­
lyser et de discuter chaque proposition 
formulée par la Commission. On s en 
tiendra à l’étude des grandes options 
préconisées par M. BOULLOCHE.

Fusion propédeutiques - classes préparatoires

La réforme du concours en entraîne 
une autre tout aussi radicale et appelée à 
alimenter des controverses sans fin dans 
les milieux universitaires et enseignants. 
Le groupe propose, en effet, la création 
d' « instituts » à la sortie du secondaire 
et avant l'entrée du supérieur. Ces ins­
tituts, d'un type particulier, seraient in­
dépendants de l’Enseignement supérieur 
comme de celui du second degré ; ils 
regrouperaient pendant deux ans tous 
les élèves à partir de l’actuel examen 
probatoire. Ils remplaceraient les « ac­
tuelles classes de mathématiques élé­
mentaires et de mathématiques supé­
rieures ou propédeutiques. comme aussi

les classes équivalentes pour les disci­
plines non scientifiques. « La fonction 
de ces instituts serait l'orientation et la 
préparation à l'Enseignement supérieur. 
Les élèves y séjourneraient deux ans 
et ne seraient pas admis à redoubler, 
sauf pour des raisons sérieuses. En 
deuxième année, on trouverait un cer­
tain nombre de préparations qui, dans 
le domaine scientifique, correspon­
draient aux programmes A, B et C des 
classes préparatoires et aux trois op­
tions M.G.P., M.P.C., S.P.N.C. des pro­
pédeutiques actuelles. Le recrutement 
dans les écoles ou dans les facultés se 
ferait ainsi au bout de deux ans d'études

Mise hors la loi du cours dicté

Origine de la formation des cadres

• Nombre 
de salariés

Nombre 
de Cadres

Autodi­
dactes

De formation 
universitaire

Sortants 
des Ecoles

Enquête par sondoge . 500 .000 17.000 41 ,4 4  % 8,35 % 50,21 %

Métallurgie ............... 2 .0 0 0 .0 0 0 82 .400 3 8,8 % 5 % 56,2 %

E.D.F.-G.D.F.................. 116.306 9 .110 40  % 7,2  % 52,8 %

S.N.C.F........................... 349 .7 0 0 8.756 60 % 6,8 % 33 ,2  %

Charbonnages .......... 207 .767 2.049 20 % 7,6  % 7 2 .4  %

C .E .A ....................................... 25 %

La Commission s'est penchée sur les 
méthodes d'enseignement tant dans le 
secondaire que dans les grandes écoles.

Elle a attaché une grande importance 
à l’enseignement des mathématiques, 
accordant sa préférence aux mathéma­
tiques classiques au détriment des mo­
dernes.

Mais son choix le plus important 
concerne la méthode d’enseignement à 
suivre dans les instituts et dans les éco­
les. Elle rejette le cours magistral dicté 
et accorde une très nette préférence au 
système dit « petite classe avec amphi 
d’application ». L’élève a appris le cours 
avant son arrivée à l’amphi, celui-ci

n’ayant en définitive pour but que de 
permettre un contact entre le professeur 
et l’ensemble de la promotion. C’est 
la séance par petites classes qui dure le 
plus longtemps : elle consiste en exer­
cices, discussions libres, applications 
du cours

Ce système, séduisant pour l’esprit, 
n’est peut-être pas aussi profitable que 
le pense la Commission. Pour certains 
enseignements, rien ne remplace, pour 
une bonne assimilation, l'audition d’un 
cours et le contact avec le professeur. 
On semble trop négliger l’importance 
de la méthode orale au profit de l’écrit. 
Toutefois, l’insistance du groupe sur la

nécessité de développer le travail en 
petits groupes est bonne et elle devrait 
retenir l’attention des pouvoirs publics, 
afin qu'ils prennent les mesures adé­
quates pour sa généralisation.

La Commission se prononce aussi 
pour un allégement substantiel des pro­
grammes, étant entendu que 1 ingénieur 
ne peut pas apprendre tout à 1 école, 
mais que celle-ci doit lui donner une 
formation telle qu'il puisse s adapter 
aux situations diverses qu'il aura à af­
fronter dans l'industrie et continuer à 
acquérir les connaissances indispensa­
bles nécessitées par l'évolution tech­
nique et le progrès scientifique.

après le premier baccalauréat (examen 
probatoire), en principe, et non de trois, 
comme cela est le cas actuellement. » 

La scolarité des écoles serait allongée 
d’un an, car les secondes années de 
préparation actuelle, à dominante ma­
thématique pour les écoles scientifiques, 
se ferait dans les écoles elles-mêmes. 
Dans cette perspective, le deuxième 
baccalauréat serait supprimé et rem­
placé par un « certificat de scolarité ». 
Dans les instituts, tous publics, « l'orien­
tation serait faite en fonction des ré­
sultats obtenus dans l’établissement par 
les conseils des professeurs auxquels 
devraient s'adjoindre des psychologues 
scolaires ». Enfin, le recrutement sur 
titres comporterait à la fois « une appré­
ciation de l'institut et un échange de 
vues du jury avec le candidat. » Ce­
pendant le groupe a tenu à souligner 
que la « proposition de création des 
instituts et la proposition de suppres­
sion des concours sur épreuves ne sont 
pas nécessairement liées et constituent 
de la part du groupe deux prises de 
positions distinctes ».

Si une telle proposition était adoptée, 
elle permettrait de combler assez lar­
gement le fossé qui sépare actuellement 
les propédeutiques des préparations et 
elle éviterait, selon toute vraisemblance, 
certaines erreurs d'orientation si pré­
judiciables aux individus et à la collec­
tivité. Cependant la mise en œuvre de 
ce système nécessite une politique de 
recrutement du corps enseignant beau­
coup plus audacieuse que celle prati­
quée jusqu’à ce jour.

4 Cadres et Profession

Le destin des Grandes Ecoles et celui de la Montagne Sainte- 
Geneviève ont été jusqu'ici associés. Le resteront-ils encore 

longtemps si le desserrement envisagé se réalise ?

Une allocation à chaque étudiant

Trois pages du rapport sont consa­
crées aux conditions de vie des élèves. 
M. BOULLOCHE constate que « le sys­
tème des bourses d’Etat s’avère impuis­
sant à porter remède à l’état de choses 
actuel » et estime « qu’un système d’al­
locations et de prêts versés par les 
écoles devrait être mis en place : les 
allocations versées d'office à tous les 
élèves couvriraient une part d'un bud­
get minimum préalablement établi qui 
ne pourrait être inférieur à 50 %, le 
complément étant fourni sous forme de 
prêt sans intérêt à long terme à tous 
ceux qui en feraient la demande, sans 
qu'il soit besoin d’une justification 
quant aux ressources des familles ». Le 
rapport ne dit rien sur les provenances 
des fonds servant à alimenter ces allo­
cations et ces prêts, ni sur les condi­
tions de remboursement. Selon les mo­
dalités choisies, ce système ne risque- 
t-il pas de lier l’étudiant à ceitaines 
entreprises acceptant de financer cer­
taines écoles ?

Il est regrettable que le groupe n ait 
pas opté pour une allocation totale

permettant de couvrir l'ensemble des 
besoins de l'étudiant et le libérant ainsi 
des contraintes matérielles trop lourdes 
sans le lier pour autant à ses futurs 
employeurs.

D écentralisation
m odérée

Le groupe est favorable à une cer­
taine décentralisation des écoles qui se 
ferait plus par création nouvelle que 
par départ des écoles de Paris. D autre 
part, elle admet le desserrement, dans 
certaines conditions, des école pari­
siennes.

D’ici dix ans. il est permis d'escomp­
ter une répartition plus équilibrée des 
écoles sur le territoire : la part de la 
région parisienne passant, par exemple, 
de 46 % à 30 %. pendant que celle 
de l’ouest de la France sera sensible­
ment doublée.

Quel est votre avis V

L'adoption de ces différentes mesures 
permettrait de réduire l’isolement dans 
lequel se trouvent encore les Grandes 
Ecoles par rapport à l'Université et fa­
ciliterait le reclassement des étudiants 
qui, pour une raison ou une autre, ont 
échoué dans leur tentative d'entrer dans 
une école. D’autre part, il est incon­
testable qu'elle faciliterait grandement 
une démocratisation effective du recru­
tement.

Cependant, ces propositions demeu­
rent partielles et trop souvent dictées 
en fonction des besoins de la seule in­

dustrie. sans tenir compte des autres 
compartiments de notre société.

Le problème de l'Enseignement supé­
rieur en France doit être pensé d'une 
manière globale et non par petits bouts.

Nous serions heureux que nos lec­
teurs qui s'intéressent au problème de 
l'Enseignement, et plus particulière­
ment à celui des Grandes Ecoles, veuil­
lent bien nous informer de leurs réac­
tions en face du rapport BOULLOCHE. 
Ainsi, pourrait s'ouvrir un dialogue 
fructueux pour les idées que nous dé­
fendons.

J. MOREAU.
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A U  C O N S E I L  
É C O N O M I Q U E  
E T  S O C l  A  L

LE CONSEIL PRÉCONISE UNE POLITIQUE
D’EXPANSION DANS LA STABILITÉ

ANS son avis, présenté au nom 
de la Section de la Conjoncture 
et du Revenu national par M. 
André MALTERRE, le Conseil 

Economique et Social constate :

I O Que l'accroissement de la masse 
monétaire au cours des trois pre­

miers trimestres de 1963 a été nota­
blement inférieur à celui connu en 
1962 : mesures prises en février, en 
mai en matière monétaire et rapatrie­
ment, dès 1962, de la plus grande par­
tie des capitaux d’Algérie ;

20 Qu'après un certain ralentisse­
ment au premier trimestre, la 

hausse des prix a repris dès le prin­
temps et qu'elle s’est poursuivie au 
cours des deuxième et troisième tri­
mestres sur un rythme encore plus ra­
pide qu’en 1962 ;

Que. contrairement à l'année passée, - 
la hausse des prix alimentaires n’est 
pas la cause prépondérante de cette 
évolution ;

3 0  Que, selon les comités nrévi- 
sionnels de la Nation pour 1963, 

la masse des salaires et traitements nets
reçus par les ménages serait de 13 % 
supérieure à celle de 1962 ;

Que l’indice général des taux de sa­
laires horaires établi par le ministère 
du Travail a progressé de 6,3 % au 
cours des trois premiers trimestres :

Que le S.M.I.G. et le S.M.A.G. ont 
été revalorisés le 1" juillet de 4.2 % ;

Qu'en 1963. les prestations familiales 
ont progressé de 13.5 % ; les assuran­
ces sociales et les retraites, de 14.5 %. 
et las prestations au titre de l’assis­
tance, de 19 % ;

En ce qui concerne la production 
agricole, on peut noter un recul de la 
production globale des céréales et de 
celle du vin par rapport à l’année der­
nière, cependant que la récolte des bet­
teraves industrielles a augmentée.

Que l'expansion de la production in­
dustrielle a continué dans l’ensemble, 
au cours des dix premiers mois, et que 
les prévisions du budget économique 
révisées en mai seraient presque réali­
sées, malgré le ralentissement du pre­
mier trimestre ;

Que, dans l’ensemble, les industries 
travaillant pour la consommation ont 
nettement progressé, cependant qu’un 
fléchissement apparaissait dans certai­
nes industries d'équipement ;

Que l’activité du commerce et des
services est restée soutenue ;

Que, malgré une augmentation sen­
sible de la population active, on n'a 
pas constaté de notable desserrement 
des tensions sur le marché du travail ;

Que. en ce qui concerne les échanges 
extérieurs, nos importations en prove­
nance de l'étranger ont progressé plus 
vite que les exportations que nous leur 
destinions, ce qui s’est traduit par la 
substitution à l'état excédentaire de 
notre balance commerciale d'une situa­
tion d’équilibre avec les pays de la zone 
franc ; la balance est moins bénéficiaire 
qu’avant 1962 ;

Que. au cours du troisième trimestre 
1963, les excédents de la balance des 
paiements sont devenus très faibles.

Compte tenu de ces observations, le 
C.E.S. prévoit :
s’agissant de l’activité :

IO Que si les conditions atmosphé­
riques, en 1964, sont moyennes, 

la production agricole globale pourra 
être suoérieure de 3 à 5 % à celle 
de 1963 :

2© Que. en ce qui concerne la pro­
duction industrielle, un certain 

nombre de facteurs tendent à maintenir 
dans l’ensemble la production au voi­
sinage des niveaux atteints à la fin de 
l’année 1963 :

— Réduction des crédits à l’écono­
mie, moindre progression de la 
consommation des ménages par 
rapport à 1962 et 1963 en raison 
des mesures de stabilisation ;

— Que les entreprises ne rencontre­
raient pas de limites physiques au 
maintien du rythme de la produc­
tion ; que l'approvisionnement en 
matières premières sera aisé ; une 
détente est possible sur le marché 
du travail, au point de vue glo­
bal ;

Que l’activité du commerce et 
des services sera satisfaisante.

s’agissant de la masse monétaire :
Que sa croissance sera très ralentie 
au cours des prochains mois, grâce 
aux mesures prises, 

s’agissant des prix :
Qu’une certaine stabilité peut être 
atteinte au cours des prochains 
mois, en raison à la fois de l’action 
de nos importations sur les prix et 
des mesures anti-inflationnistes.

s’agissant de nos échéances extérieures :
Que l’évolution sera à peu près sem­
blable à celle enregistrée en 1963 et 
que, sans doute, la balance commer­
ciale accusera un léger déficit ;
Que l’excédent de la balance des paie­
ments diminuera sensiblement.

Enfin, le C.E.S. estime que, dans les 
prochains mois, la politique à mettre 
en œuvre devrait être la suivante :
En ce qui concerne l'OBJECTIF :

— Rechercher une politique destinée 
à obtenir de façon durable la sta­
bilité des prix tout en sauvegar­
dant une certaine expansion ;

— Le Conseil regrette, à ce sujet, 
que le plan de stabilisation ne se 
soit point préoccupé de la réforme 
de certaines structures.

... et les MOYENS :
Le Conseil préconise : 

pour obtenir la stabilité des prix :
— Une adaptation des structures aux 

nécessités modernes ;
— Une utilisation rationnelle de la 

main-d’œuvre disponible ;
— Le financement des investisse­

ments nécessaires par l’épargne ;
— Le maintien au niveau prévu du 

découvert du Trésor public.
pour maintenir une certaine expansion s

— Le soutien des ressources infé­
rieures au S.M.I.G., lesquelles se 
porteront sur des biens de pre­
mière nécessité ;

— Que la distribution de crédits à 
l’économie tienne compte des ob­
jectifs prioritaires définis par le 
IVe Plan et de la nécessité d’as­
surer le plein emploi ;

— Que l’activité du Bâtiment soit 
stimulée ;

— Le retour, dès que possible, à la 
vérité des prix : suppression des 
mesures concernant le blocage 
des prix industriels et des ser­
vices ;

— La surveillance des échanges com­
merciaux avec l’étranger et la sau­
vegarde d’une réserve de devises 
suffisante ;

Au cours du débat général, et après 
le rejet d’une motion préjudicielle dé­
posée par le groupe C.G.T., Georges 
LEVARD a surtout insisté, dans son 
intervention, sur les risques de réces­
sion et de chômage inhérents au plan 
de stabilisation.

L’essentiel des amendements présen­
tés par le groupe C.F.T.C. ayant été re­
tenu, il a approuvé l’avis qui a été 
adopté par 131 voix contre 6 et 28 
abstentions sur 165 votants.

PRIX ET SALAIRES EN FRANCE fs.urc. i n  s e  e  ) 
( base 100 en I960 J

» Ind ice  des p rix  de d é ta il dons l'agg lom ération  p a ris ie n n e  ( 2 5 0 a r t . )

_ _ _ _ _  Indice moyen des taux de salaires horaires du secteur prive
to u te s  a c t iv i t é s  F ran ce  e n tiè re  . ou 1er jo u r de chaque tr im e stre

8  _  C es in d ic e s  ont  é té  r a m e n é s  a <a m ê m e  b a s e  ,  100 en i 9 6 0 ,  p o u r
f a c i l i t e r  l e s  c o m p a r a i s o n s

Le S .M .I.G . qui était à 1 ,806 F de l'heure est 
passé à 1,882 au l Mr ju illet 1963 et n 'a dos bougé
depuis

L'indice des taux de salaires horaires du secteur 
privé est passé de 173,7 au I er janvier à 176,9 au 
l yr av ril, à 181,3 au l or ju ille t et à 184,6 au 
1er octobre 1963. La hausse a donc été de 1,8 %
-au 1 ‘r trim estre. 2 ,5  %  au 2e trim estre et de 1.8 %  
au 3,? trimestre.

Le traitement des fonctionnaires a été relevé de
4  %  au 1 ‘r avril, de 2 %  au l ftr octobre et de 1.75 %
-ttu 1er janvier 1963.

DE PRIX 
LES INDICES

Indice des 
250  articles

Indice 
des prix 
de gros

Janvier 1963 . . 146,6 193,9
Avril .................. 147,4 192,2
Juillet ............. 150,0 192,6
Septembre . . . ,5 1 -9 : + o ,6  % 195,4
Octobre ............. 152,2 196,9
Novembre . . . . 153,1 * + 0 '2 % 197,8

de FaeÜTiÉé économ ique
INDICE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

( bâtiment et travaux publics exc lu s) <

l  base 100 en 1959-données corrigées des variotlons saisonnières) 
( Source I N S E E . )

1961 1962 1963

Comme le montre le graphique ci-dessus, divers 
événements sont venus perturber la croissance de la 
production industrielle depuis un an : le froid de l'hiver 
dernier, la grève des mineurs en mars, l'allongement 
des congés payés pour certains en ju illet-août (l'ind ice 
passant de 131 en juin à 1 2 7 ,5 ) . Un certain ra ttra ­
page a eu lieu en septembre (indice à 134 .5 , octobre 
semble avoir été normal (1 3 4 ,5 )  mais novembre a subi 
l'e ffe t d'un « pont » le 2 et d'une grève le 6 ramenant 
l'indice à 133.

COMMERCE AVEC L- ÉTRANGER
(p ays outres que ceux de la zone tro n c ) 

(en m illions de F .Source I.N .S .EE .)

1 F M A M J J A S O N O J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N O  
1961 1962 1963

_ _ _ _ _ _  Im p o r t a t io n s
_ _ _ _ _ _  E x p o r t a t io n s  ( m a j o r é e s  d e  7  Y ,  )

B o la n c t  c o m m e rc ia le  en d é f ic i t

y  9  . P o u r  a s s u r e r  la  c o m p a r a b i l i t é  d e s  e x p o r t a t i o n s  a r e c  le s  
i m p o r t a t i o n > i l  f a u t  m a j o r e r  ta r â l e u r  en d o u a n e  d e s  e x p o r ta t i o n s  
d ' e n v i r o n  T V ,  c o r r e s p o n d a n t  à  la  p a r t i e  d e s  f  r a i s  d  ' a s s u r a n c e  et  
d e  t r a n s p o r t  p a r e s  p a r  l e s  i m p o r t a t e u r s  é t r a n g e r s  aux .  c o m p a ­
g n i e s  d ' a s s u r a n c e s  et  d e  t r a n s p o r t s  f r a n ç a i s e s  
- O e  o i u s . P o u r  f a c i l i t e r  l ‘ i n t e r p r é t a t i o n  d e  / é v o l u t i o n  de  n o s  
i m p o r t a t i o n s  e t  ex  p o r t â t i o n s ,  la  c o m p o s a n t e  s a i s o n n i è r e  a  été  
e / i m m e e  e t  t e s  d o n n é e s  m i s e s  en m o y e n n e s  m o b i l e s  s u r  J  m o i s

LE MARCHE DU TRA VAIL : pas encore de détente.
•  MARCHE DU TRAVAIL AU 1er DE CHAQUE MOIS (données en m illiers, corrigés des variations saisonnières)

Il y ava it 74 OOC rapatries demandeurs d emploi en décembre 1962 , il n 'y  en ava it plus que 25  0 0 0  en 
décem bre 1963.

Janv. Avril

Offres d'emploi non satisfaites . .
Demandes d'emploi non satisfai-

tes ( rapatriés non compris) 96 100
Chômeurs secourus (rapatriés

non compris) .................................... 20 20

•  EMPLOI. 1962
Industries de transformation bâtiment 1er oct.compris
Indice des effectifs occupés (base 100

en 1954 ) ................................................... 107 ,9  r
Durée hebdomadaire du travail ouvrier

(en heures) ................................ ,  . . . 4 6 ,9

Juillet Sept. Oct. Nov. Déc,

52 49 49 54 58

98 98 101 95 92

21 21 22 20 19

1963
janvier l° r avril 1or juillet 1°r octobre

109,3 109,8 110,1 110,6

47 ,0 47,1 47 ,2
( r )  chiffres

47 ,2
rectifiés

___________________________________—  - y - - - .......... ......................................................._
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L'action professionnelle
MÉTALLURGIE DE ROUBAIX - TOURCOING - - qJ H

ï PAIEMENT DES INDEMNITÉS AUX CADRES S 
5 EN CAS DE FAILLITE DE L'EM PLOYEUR % 
i PAR LA CHAMBRE SYNDICALE PATRONALE *
5 !
5 T OUS avons signalé dans notre dernier numéro la signature de l’accord J 
5 I paritaire entre la Chambre Syndicale patronale de la Métallurgie J
v de Roubaix-Tourcoing et les Organisations régionales de Cadres J
;  C.F.T.C. et CGC.y
5 L’article 1er de cet accord s’insère 
y dans l’avenant « Ingénieurs et Ca- 
y dres » de la Convention Collective 
y de la Métallurgie au chapitre : In- 
> demnités de congédiement.
J II stipule :
$ En cas de licenciement dû à une 
5 fermeture d’Etablissement ou cause 
y de faillite, les indemnités seront 
y prises en charge par la Chambre Syn- 
y dicale patronale dans le cas où la 
y liquidation ne permettrait pas de 
y dégager les sommes nécessaires au 
J paiement.
J En ce cas, toutefois, les bénéficiai- 
5 res de cette indemnité s’engagent à 
5 donner pouvoir à la Chambre Syn- 
y dicale de représenter leurs droits dans 
y la liquidation ou la faillite de l’En- 
y treprise où sont nés ces droits.
J La faillite et la liquidation judi- 
J ciaire d’une entreprise constitue pour 
J les salariés une épreuve particulière- 
J ment pénible, car les obligations lé- 
5 gales et contractuelles ne jouent plus, 
y l’entrepreneur ayant fait acte de dé- 
y faillance par le dépôt de son bilan, 
y Dans ce cas, les sommes dues par 
J l’entrepreneur font l’objet pour leur 
J règlement d’un classement par ordre 
J prioritaire. Ce règlement s’effectue- 
ÎJ ra dans la mesure où la réalisation 
 ̂ de l’actif le permettra.

5 En toute première priorité (créan- 
y ces super privilégiées) seront réglées 
y

les sommes dues au fisc, à la Sécu- y
rité Sociale, et les salaires acquis y
dans le mois précédant le dépôt du y
bilan. yy

Ensuite viendront (créances privi- J 
légiées) les salaires antérieurs qui y 
seraient encore dus, sans que le retard y 
puisse dépasser une période de six y 
mois, et le paiement du préavis et y 
des congés payés. y

Toutes les autres dettes de l’entre- J 
preneur, parmi lesquelles l’indemnité J 
de licenciement constituent les créan- S 
ces chirographaires, et fait l’objet y 
d’un règlement « au marc le franc », y 
dans la limite de la réalisation de J 
l’actif s’il est positif. J

L’accord de Roubaix est donc par- y 
ticulièrement important puisqu'il sub- J 
stitue le groupement patronal à son J 
adhérent défaillant, dans l’exécution J 
du contrat. C’est bien ainsi. 5

Toutefois, pourrait-on souhaiter ï 
qu’une formule soit trouvée afin que J 
la délégation de pouvoir des Cadres J 
puisse être confiée à leur organisa- $ 
tion syndicale plutôt qu’à l’organi- J 
sation patronale. y

Il reste que ce contrat constitue J 
un précédent important dont le mé- J 
rite revient à notre syndicat du Nord 5 
ainsi qu’aux autres signataires, y com- 5 
pris la Chambre Patronale de Rou- 5 
baix-Tourcoing. y

V. 9 0 0 0 0 * * 0 0 0 0 0 0 0 0 W * 0 0 f r r * * * * * * * * * 0

900 morts par an dans le bâtiment
Dans un communiqué du 16 janvier, la Fédération du Bâtiment C .F.T .C . s 'incline devant 

les victimes de l'accident de l'immeuble du boulevard Lefebvre et adresse aux familles 
ses condoléances émues.

Dons l'attente des résultats de I enquête 
en cours, la C .F .T .C . s'abstient de tout com­
mentaire sur les responsabilités de ce dra­
matique accident qui a fait de nombreuses 
victimes.

La C .F .T .C . rappelle que l'industrie du 
Bâtiment est celle qui compte le plus d'acci-

Ingénieurs et Cadres de la

CHIMIE
Si vous voulez
•— parliciper à l’action du syndica­

lisme pour la promotion indivi­
duelle et collective des ingénieurs 
et cadres dans la société ;

— aider le syndicalisme à apporter 
aux ingénieurs et cadres des 
garanties appréciables dans l’exer­
cice de leur activité profession­
nelle ;

mois aussi
— vous affirmer solidaires des autres 

catégories de travailleurs ;
— participer avec eux à l’étude des 

problèmes économiques et sociaux 
de votre industrie.

votre ploce est à l'U. N. I. C. I. C.
(Union Nationale des Ingénieurs et Cadres 
des Industries C h im iques).

L’U.N.I.C.I.C. a été créée pour 
vous. Par sa double affiliation (Fédé­
ration des Ingénieurs et Cadres et 
Fédération C.F.T.C. des Industries 
chimiques) elle permet aux cadres de 
prendre toute leur place dans le mou­
vement syndical et d’y œuvrer avec 
un maximum d’efficacité. Participez 
"â cet effort et apportez votre con­
cours pour l’action. Pour tous rensei­
gnements, écrire : UN1CIC, bureau 
328, 26, rue Moniholon, Paris (9').

dents mortels 800 à 900 morts chaque 
année. Tous les jours ouvrables deux ou 
trois ouvriers du Bâtiment et des Travaux 
Publics, en moyenne, meurent sur les chan­
tiers ; à ce bilan tragique, il faut ajouter 
près de 300.000 accidents du travail par 
an.

Depuis des années, la C .F.T .C  no cessé 
d'intervenir auprès des pouvoirs publics et du 
patronat pour améliorer les mesures de sécu­
rité sur les chantiers. Il est à regretter que 
les progrès de la productivité et de la pro­
duction ne se soient pas accompagnés d'une 
amélioration sensible des conditions de tra­
vail comme l'ont maintes fois demandée les 
organisations syndicales ouvrières.

OFFICES PUBLICS D’ H .L . M.
L e B u re a u  d e  la  C .F .T .C . p r o te s te  

v iv e m e n t c o n tr e  le s  d é c is io n s  g o u v e r ­
n e m e n ta le s  c o n s is ta n t  à  m o d if ie r  la  
c o m p o s it io n  d e s  O f f ic e s  P u b lic s  
d ’H .L .M ., q u i , so u s  le  f a l la c ie u x  p r é ­
te x te  d e  le s  « d é p o l i t i s e r  », é l im in e n t  
to u te  r e p ré s e n ta t io n  d e s  u s a g e rs ,  d e s  
t r a v a i l le u r s  e t  d e s  fa m ille s .

C o n s ta te  q u e  c e s  d é c is io n s , i n te r v e ­
n a n t  a p rè s  la  d é s ig n a t io n ,  p a r  v o ie  
g o u v e rn e m e n ta le ,  d e s  p e r so n n e s  q u a ­
l i f ié e s  à  la  S é c u r i té  S o c ia le , s ’in s c r i ­
v e n t  d a n s  u n e  v o lo n té  d é l ib é r é e  d e s  
P o u v o irs  P u b lic s  d e  m e t t r e  so u s  tu ­
te l le  l ’e n s e m b le  d e s  O rg a n ism e s  
so c ia u x .

R a p p e l le  q u ’il a v a i t  d é j à  p o u r  sa  
p a r t ,  p r o te s té ,  à  m a in te s  r e p r is e s ,  c o n ­
t r e  l ’in s u f f i s a n c e  d e  la  r e p ré s e n ta t io n  
s y n d ic a le  d a n s  le s  c o n s e ils  d ’a d m in is ­
t r a t io n  d e s  O f f ic e s  e t  r é c la m é  l ’a c ­
c r o is s e m e n t  d e  c e t t e  r e p ré s e n ta t io n .

S o u lig n e  q u e  c e s  d é c is io n s  s o n t  en  
c o n t r a d ic t io n  f l a g r a n te  r.vec le s  a s s u ­
r a n c e s  d o n n é e s  à  u n e  d é lé g a t io n  
c o n f é d é r a le  p a r  le  m in is t r e  d e  la  
C o n s tru c tio n  e n  ju i l l e t  d e r n ie r

ACCORDS DE SALAIRES
IMPORTATION

CHARBONNIERE
Commerce de gros du charbon

A doter du 1er février le point salaire 
annuel a été fixé à 4 .0 5 0  francs au 
lieu de 3.961 francs depuis le 1er sep­
tembre 1963 et 3 .886  francs au 1er mai.

MATERIAUX 
DE CONSTRUCTION

La Commission paritaire s'est réunie 
le 15 janvier. Il y a été décidé:
—  de porter le point salaire de 2 ,92  au 

P r février 1963 à 3,15 F ou 1er 
février 1964 ;

— de fixer la base de calcul de l'in­
demnité de licenciement et de départ 
en retraite.

— de compléter la clause de départ en 
retraite à 65 ans en permettant aux 
cadres d'en bénéficier à partir de 
60 ans sous certaines conditions.

VERRERIE
Miroiterie

A compter du 1er décembre 1963 le 
point salaire passe de 2 ,8078  F au 1er 
décembre 1962 à 3,033 F.

Verreries au chalumeau
Pour la verrerie travaillée mécanique­

ment au chalumeau et pour la verrerie 
à la main travaillée au chalumeau, deux 
accords ont été conclus qui fixent à dater 
du 1er novembre 1963 le point salaire 
mensuel de 2 ,8 4 2 6  F à 3,03 F. Les 
congés payés annuels des Conventions 
nationales sont portés à 4 semaines pour 
tous les salariés. Cette durée se trouve 
augmentée au titre de l'ancienneté d'un 
jour ouvrable après 20  ans, 2 jours après 
25 ans, 3 jours après 30 ons.

ALLOCATION SPÉCIALE DE CHOMAGE
UNEDIC - ASSEDIC

Le Conseil d ’administration de 
l ’U.N.E.D.I.C. a décidé que pour 
l ’exercice 1964 le taux d ’appel des 
contributions au régime Interpro­
fessionnel d ’allocation spéciale aux 
travailleurs sans emploi de l'in* 
dustrie et du commerce demeure 
fixé à 0,25 % des salaires (part 
patronale : 0.20 % ; part sala­
riale : 0,05 % ).

ADMISSION DES JEUNES
MUNIS DU D. E. S. T.

dans les Écoles d'ingénieurs
Le « Journal Officiel » du lu jan­

vier 1964 a publié le décret n' 64-14 
qui autorise les jeunes gens titu­
laires d'un diplôme d’études supé­
rieures techniques délivré, soit par 
le Conservatoire National des Arts 
et Métiers ou ses Centres associés, 
soit par les Facultés, soit par les 
Universités, à se présenter à une 
école d’ingénieurs relevant du 
Ministère de l’Education Nationale.

Ne peuvent être candidats que 
ceux qui justifient, au moment 
de leur admission éventuelle, de 
trois ans d’activité professionnelle 
à temps plein. Ces candidats doi­
vent subir Tes épreuves destinées à 
vérifier leurs aptitudes à suivre 
l’enseignement dispensé à l’école 
intéressée.

Une indemnité compensatrice de 
perte de salaire peut être attribuée 
aux bénéficiaires de ces disposi­
tions dans les conditions fixées par 
la réglementation en vigueur.

Des arrêtés ministériels précise­
ront, pour chacune des écoles, la 
date d’application de ces disposi­
tions.

NO TRE  R ÉG IM E DE R E T R A I T E
Dans sa réunion du 20 décembre 1963, la Commission paritaire nationale 

a décidé de :

Plafond de cotisations :

— Porter la limite supérieure de per­
ception des cotisations à 49.800 
francs (soit 4.150 francs par mois) 
à compter du 1" janvier 1964. 
Cette décision a été prise à la suite 
de celle du Gouvernement d'élever 
le plafond de la Sécurité Sociale 
à 950 francs par mois (voir « Ca­

dres et Profession » de janvier 
1964).

Taux d’appel des cotisations :
— De maintenir le taux d'appel des 

cotisations à 90 % pour 1964.
VALEUR DU POINT RETRAITE :
— Le Conseil d’administration de 

l’A.G.I.R.C. a décidé de maintenir, 
pour le premier semestre de 1964, 
la valeur du point retraite à 0,27 
franc.

RETRAITES COMPLEMENTAIRES Validation des droits
Les anciens salariés peuvent, désormais, 

obtenir une retraite complémentaire pour 
tous les services qu'ils ont accomplis dans 
des entreprises industrielles et commerciales 
appartenant à une branche d'activité repré­
sentée au C.bl.P.F. Ils ont donc intérêt à 
entreprendre les démarches nécessaires pour

obtenir la liquidation de leurs droits, même 
si certaines des entreprises qui les employaient 
ont disparu.

Cette disposition s'applique :
1. Aux salariés non cadres ;
2. Aux cadres qui avant de l'étre ont occupé 

des emplois de non cadres.

REPARTITION PAR TRANCHES DE SALAIRES ANNUELS 
DES PARTICIPANTS DU REGIME EN 1961

(Limites de cotisation 8.100 • 36.960 F)
Les statistiques concernant la réparlition par tranches des participants 

du régime ne peuvent être établies par les Institutions que tardivement. 
Les renseignements ci-après sont donc relatifs à l'exercice 1961. Ils ont été 
fournis par 48 Institutions ou associations d’institutions et sont basés sur 
un nombre de participants atteignant environ 70 ric de l’effectif total, tant
Eour les cadres (articles 4 et 4 bis) que pour les bénéficiaires de l’article 36.

es participants qui n’ont pas été inscrits toute l'année à la même Insti­
tution sont, en principe, exclus.

Il convient d’observer que les premières tranches sont d'importance 
plus faible.

TRANCHES DE 
SALAIRE TOTAL 

(en NF)

Pourcentage de participants 
ayant un salaire total annuel 

comprit dans chacune des tranches

Art. 4 et 4 bis Article 36 Ensemble

Au-dessous de 8.100... 1,2 % 1,4 % 1,2 %
De 8.106 à 8.599... 0,6 % 1,2 % 0,7 %
De 8.600 à 9.099... 0,9 V. 1,6 % 1,0 %
De 9.100 à 13.099... 13,5 % 31,5 % 17,1 %
De 13.100 à 17.099... 17,4 % 39,3 % 21,7 la
De 17.100 à 22.099... 20,4 % 19,6 % 20,2 %
De 22.100 à 27.099... 14,5 % 3,8 % 12,4 %
De 27.100 à 32.099... 9,5 % U  % 7,S %
De 32.100 à 36.959... 6,2 % 0,3 % 5,1 %
36.960 et au-dessus... 15.8 % 0,2 % 12,8 %

100,0 % 100,0 % 100,0 %
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A  la conférence des revenus, la C. F. T. C. demande

UNE NÉGOCIATION
SUR LES 

SALAIRES RÉELS

niveau de l’entreprise, les mécanismes 
de fixation du salaire réel, les systè­
mes de fixation des salaires par réfé­
rence au rendement individuel, etc., 
sont autant de formules qui échap­
pent pratiquement à la négociation 
collective au niveau où celle-ci est 
appréhendée par les organisations syn­
dicales ouvrières et patronales. Cette 
situation rend pratiquement impossi­
ble toute constatation à priori des

Un dirigisme

En conclusion, il faut substituer au 
libéralisme actuel de fixation des sa­
laires réels « un dirigisme contrac­
tuel » faisant porter la négociation en­
tre organisations syndicales ouvrières 
et patronales sur le niveau des salaires 
réels et leur évolution, ainsi que sur 
les mécanismes et les structures de 
salaires existant dans l'entreprise.

11 faut également remettre en cause 
les systèmes liant directement le sa­
laire au rendement individuel, ainsi 
que la prolifération des primes « à la 
tête du client », qui sont monnaie 
courante dans les entreprises.

Les pouvoirs d'investigation écono­
mique des comités d'entreprise doi­
vent être étendus, ainsi que les moyens 
d’exetcice du droit syndical dans les 
entreprises.

A ce sujet, la C.F.T.C. remettra une 
note particulière.

En effet, on ne peut envisager la 
mise en place, à l'échelon national, de 
confrontations périodiques sur l'évo­
lution jde la répartition de l'ensemole 
des revenus si. dans le même temps, 
au niveau des entreprises, les comités 
d'entreprise ne sont pas informés : 
des investissements, de l'auto-finance- 
ment, des salaires pratiqués, etc., et si 
les militants syndicaux ne peuvent li­
brement exercer les prérogatives de 
représentation et d’action qu'ils dé­
tiennent au nom des travailleurs.

s u i t e  d e  l a  p r e m i è r e  p a g e

répercussions d'une convention collec­
tive sur le niveau des rémunérations 
réelles.

L’autorité des organisations syndi­
cales se trouve ainsi mise en cause 
par une conception étroitement libé­
rale de la loi du 11 février 1950, con­
ception défendue systématiquement 
par le patronat et contre laquelle la 
C.F.TC. s'élève.

contractuel

En matière de « transferts sociaux », 
la délégation C.F.T.C. a remis une 
note particulière explicitant ses posi­
tions. En particulier, nous sommes at­
tachés à une conception active du 
budget social de la Nation fixant :
— la part à consacrer aux prestations 

sociales et familiales de toute na­
ture dans le revenu national an­
nuel ;

— les grandes masses à répartir :
— entre les catégories de presta­

tions ;
— entre les divers régimes.

— ainsi que les règles d'évolution des 
différentes prestations au cours de 
la période envisagée, compte tenu 
des options décidées, des rattra­
pages à opérer, etc- ;

— les modalités de financement et, 
en particulier, la contribution de 
l'Etat à prévoir dans les budgets 
successifs.

Le Conseil Economique a d’ailleurs 
adopté, dans ses séances des 25 et 
26 juin 1963, un avis sur l'évolution 
des prestations sociales et le finan­
cement de la Sécurité Sociale, repre­
nant un certain nombre des positions 
que notre organisation défend en la 
matière. Nous renvoyons donc à ce 
document publié au « Journal Offi­
ciel » du 28 septembre 1963.

Une expérience-test

La délégation C.F.T.C. a préconisé 
une « expérience-test » de politique 
des revenus limitée au S.M.I.G. et aux 
prestations sociales et familiales.

Nous constatons, présentement, 
qu'un certain nombre de catégories 
sociales n’ont aucun pouvoir contrac­
tuel leur permettant d’être correcte­
ment défendues et protégées.

Le Gouvernement doit faire la preu­
ve de sa volonté réelle de « remédier 
aux disparités nécessaires à la justice 
sociale ». (Extrait du projet de loi de 
Finances pour 1963. Rapport écono­
mique et financier par MM. Pompi­
dou, Giscard d'Estaing et Boulin.)

La politique des revenus doit prio­
ritairement définir les conditions dans 
lesquelles les bas salaires, les presta­

tions familiales et sociales, les alloca­
tions aux personnes âgées, bénéficie­
ront des progrès de l'expansion éco­
nomique. Il s’agit là d’un objectif de 
solidarité nationale qui, s’il n’était pas 
rempli, rendrait sans objet la Confé­
rence elle-même.

La politique des revenus suppose 
l'existence d’une politique des prix 
ayant un caractère permanent. Tout 
contrat, quel qu’il soit, devient en 
effet caduc à partir du moment où 
l’évolution du coût de la vie en an­
nihile les effets. Le recours périodique 
et épisodique à des plans ou à des 
mesures dites de stabilisation des prix, 
constitue l'aveu de l’inexistence du 
caractère permanent d'une action ou- 
vernementale sur les prix.

En cette matière, il faut davantage

s’attacher aux causes profondes de 
l’inflation en France beaucoup plus 
qu’aux causes conjoncturelles ; les 
« rentes de situation » de certaines 
catégories professionnelles, l’impor­
tance de la fraude fiscale, la spécula-

Orientation des

tion foncière et immobilière, la lour­
deur des circuits de distribution, sont 
autant de problèmes appelant des ré­
formes de structures susceptibles de 
supprimer le caractère chronique de 
l’inflation en France.

investissements

Le Gouvernement fixe également 
comme objectif à la politique des re­
venus « d’harmoniser l'évolution glo­
bale des rémunérations avec la crois­
sance de la production ». (Loi de Fi­
nances 1963).

Si l’évolution des rémunérations 
n’est pas indifférente à la réalisation 
fies objectifs du Plan, il est non moins 
certain que les investissements publics 
et privés, à la fois dans leur volume 
et dans leur choix, sont un élément 
essentiel de la réalisation correcte des 
objectifs dudit Plan.

En conséquence, le corollaire d’une 
politique des revenus doit se retrou­
ver au niveau de l’orientation des in­
vestissements publics et privés en vue 
de la réalisation des objectifs du Plan.

D’autre part, la correction des dis­
parités régionales implique l’implan­
tation d’entreprises publiques dans les 
régions sous-développées et la mise en 
place d'une Caisse Nationale d’inves­

tissements, moyen à la disposition de 
l'Etat pour réanimer les régions sous- 
développées.

L'auto-financement pose des problè­
mes identiques. L’appropriation des 
accroissements d’actif ne doit pas s’ef­
fectuer au seul niveau de l'entreprise, 
contrairement à certaines expériences, 
car de telles formules conduisent fina­
lement à accentuer les disparités sala­
riales. Ce sont, en effet, les entreprises 
ayant des possibilités importantes 
d’autofinancement qui, en toute logi­
que, sont susceptibles de payer des 
salaires plus élevés.

Il convient donc de rechercher, par 
exemple par le moyen de la fiscalité, 
des méthodes permettant une certaine 
forme d’appropriation par la Nation, 
ou encore en recherchant des formules 
permettant d’en affecter le bénéfice 
aux catégories les plus défavorisées 
(caisses de retraites, personnes âgées 
etc.).

Un véritable contrat

Pour notre part, il ne peut y avoir 
d’engagement syndical quelconque s’il 
n’y a pas de véritable contrat compor­
tant une signature syndicale.

Ceci appelle un certain nombre de 
conditions :

Le Gouvernement entend-il effecti­
vement négocier les salaires et les con­
ditions de travail des travailleurs de 
la Fonction publique et des entreprises 
nationalisées ?

Le Gouvernement entend-il discuter 
avec les organisations syndicales des 
moyens à mettre en œuvre et du calen­
drier de revalorisation du S.M.I.G. et 
de l’ensemble des prestations sociales

et familiales en fonction des progrès 
de l’expansion économique ?

Le C.N.P.F. et ses Chambres syndi­
cales sont-ils d'accord pour que la 
négociation de conventions collectives 
porte également sur l’évolution des 
salaires réels (de l'entreprise à la bran­
che d’industrie) ?

Les instances proposées par le 
Commissaire général au Plan chargé 
d’émettre des avis sur les orientations 
souhaitables en matière de valeur 
ajoutée, de prix, de salaires, de profit, 
de transferts et de fiscalité, auront- 
elles également pour objet d’effectuer 
le constat du retard que subissent cer­
tains secteurs et certaines catégories 
sociales ?

Non à la procédure concertée

Enfin, la C.F.T.C. tient à déclarer 
que :
— dans le cadre d'une procédure con­

certée des revenus, il n’existe au­
cun engagement syndical par ’ le 
simple fait de la présence syndicale 
dans telle ou telle ’nstance chargée 
d’émettre un « avis » ;

— la présence syndicale dans l’une 
ou l'autre des instances préconi­
sées par le Commissaire général 
(Commission des Comptes de la 
Nation, Conseil Economique et 
Social, Commission ad hoc, etc.) 
ne peut non plus être considérée 
comme une caution des décisions 
que pourrait être amené à prendre 
le Gouvernement sur le vu d'un 
avis émis par ces instances.

Pour sa part, la C.F.T.C. est davan­
tage favorable à une véritable procé­
dure contractuelle de beaucoup pré­
férable à une procédure concertée. 
Cette procédure contractuelle suppose 
évidemment que soient remplis les dif­
férents « préalables » soulevés par les 
revendications que nous formulons 
ci-dessus. Il n’empêche qu’une véri­
table politique des revenus ne se con­
çoit que dans un cadre contractuel.

C’est en fonction de la volonté du 
Gouvernement de pratiquer une poli­
tique de correction des disparités ; 
c’est en fonction de l'attitude gouver­
nementale et patronale qui consiste 
actuellement à écarter les organisa­
tions syndicales lorsque l’on discute 
de décisions concrètes (les récentes 
décisions gouvernementales en faveur 
de l'industrie sidérurgique comme la 
manière dont elles ont été prises sont, 
en cette matière, une illustration ac­
tuelle de cette attitude ; agira-t-on 
avec la même méthode pour Bull et 
l’Industrie électronique ?) que nous 
jugerons si un premier pas vers une 
politique des revenus est possible 
(conclusion intermédiaire proposée 
par le Commissaire général au Plan) 
ou si nous nous situerons dans la 
conclusion alternative affirmant que 
les conditions d’une politique des re­
venus ne sont pas remplies et qu’il y 
a lieu de s’attacher tout d’abord à la 
réalisation de ces conditions.

Le gérant : A. BAPAUME

lmp. spéc. de « Cadres et Profession » 
5, rue du Cornet, Le Mans. —  51.214
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